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   DIRECTION OPERATIONNELLE DE Djelfa 

                              NIF : 000 216 299 033 049 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° 10/2018 

 
 

                 La direction opérationnelle de Djelfa lance un avis d’appel d’offres national restreint n° 

10/2018 en vue de la réalisation des travaux de construction de canalisations et chambres 

téléphoniques au niveau des sites suivants : 

 

- LOT  N° 01:   POLE BERBIH POS27 -DJELFA 
- LOT  N° 02 :  CITE ESSALEM + ROUTE CHELALA -AIN OUSSERA- 
- LOT  N° 03 : NOUVELLE BAHRARA  -DJELFA 
- LOT  N° 04 : CITE DIDOUCHE MOURAD-AIN OUSSERA- 
- LOT  N° 05 : EL GOBA (ATM) -MESSAAD  
- LOT  N° 06 : CITÉ BENBOULAID -AIN OUSSERA- 

     
Les soumissionnaires intéressés par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges  auprès du bureau 
d’achat  de la DO  de Djelfa contre paiement de la  somme de deux mille dinars  ( 2000 DA ) non 
remboursable a verser au compte :  BNA Agence Djelfa N: 001006540300000134 clé 22. 
 
Le présent appel d’offres s’adresse uniquement aux entreprises qualifiées dans le domaine des travaux de 
génie civil et canalisation,  travaux publics, bâtiment et Hydraulique (possédant un certificat de qualification de 
01 et plus dans les domaines précités) 
 

               A l’appui de leur soumission, les candidats devront obligatoirement joindre les documents exigés 

par la réglementation en vigueur, soit : 

 

- L’OFFRE TECHNIQUE   

– L’OFFRE FINANCIERE   

 

       La soumission doit être placée sous double enveloppe cachetée, l’enveloppe extérieure anonyme 

portera la mention : Appel d’offres  N° 10/2018:   « soumission à ne pas ouvrir. » 

 
       Les plis doivent être adressés à : Direction Opérationnelle de Djelfa Rue Emir Aek centre ville Djelfa   

 

       La date limite de dépôt des offres accompagnées de toutes les pièces nécessaires est fixée à 15 jours 

avant 14h à compter de la date de la première parution du présent avis sur les quotidiens nationaux. 

 

       Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de 180 jours, à compter de 

la date limite de dépôt des offres.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 


